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21.1 Présidence 

L’assemblée générale est présidée par le président du Conseil d’Administration ou, en son 
absence, par le vice-président du Conseil d’administration, ou, en son absence, par 
l’administrateur le plus ancien présent à la réunion et qui l’accepte, ou en l’absence 
d’administrateur présent, par une personne désignée à cet effet par l’assemblée elle-
même. »
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